
 
                                            Avec le soutien financier de :  

Accueil Collectif de Mineurs de Warluis 
Cantine scolaire, rue de la gare  
60430 WARLUIS 
Tél: 06.37.04.76.49 
Mail : acmwarluis@laligue60.fr 
 

Inscriptions AVRIL 2026 
A remettre obligatoirement avant le MERCREDI 25 MARS au soir  

 

L’ENFANT       LE PARENT 
NOM………………………………………….  NOM………………………………… 
PRENOM …………………………………….  PRENOM…………………………… 
CLASSE……………………………………..  PERE / MERE / TUTEUR / TUTRICE* 
 
Date :       Signature : 
 

INSCRIPTION CANTINE ET PERISCOLAIRE MATIN ET/OU SOIR 
   
     
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INSCRIPTION MERCREDI 
 
 
 
 

 . 
 
 

Inscriptions VACANCES d’Avril Thème : TOUS EN FORME 
 

INSCRIPTIONS A REMETTRE AVANT 
LE 8 AVRIL  

L’ACM de Warluis est ouvert du 13 au 17 
avril, fermé du 20 au 24 avril 2026. Vous 
pouvez inscrire vos enfants sur l’ACM de 

Rochy Condé du 20 au 24 avril.  
(Application 10% supplémentaire sur le 

tarif), nous transmettrons le dossier. 
     
   
 
      
  

 
 
 
Pour les vacances, la facturation est basée sur le document prévisionnel. L’ajustement des présences est possible jusqu’au dernier jour 
d’ouverture des inscriptions. Passé ce délai, l’inscription est majorée de 20% et l’annulation est impossible.  L’inscription aux ateliers  
est uniquement valable pour une inscription de deux jours en ACM par semaine. 

Jours Date Périscolaire 
matin 

Cantine Périscolaire 
soir 

Jeudi 2    
Vendredi 3    

Lundi 6 Férié Férié Férié 
Mardi 7    
Jeudi 9    

Vendredi 10    
Lundi 27    
Mardi 28    
Jeudi 30    

Tout le mois      

Dates Matin Repas Après
-midi 

Journée 
+ repas 

1er     
8     
29     

 Jours Date Matin Repas Après-
midi 

Journée 

 
ACM 

WARLUIS 

Lundi 13     
Mardi 14     

Mercredi 15     
Jeudi 16     

Vendredi 17     

 
ACM 

ROCHY 
CONDE 

Lundi 20     
Mardi 21     

Mercredi 22     
Jeudi 23     

Vendredi 24     

Sortie mercredi 15 avril : 
 

Inter centre sur l’ACM d’Allonne 
avec des intervenants sur le 

handisport 
 

L’inscription à la 
cantine est modifiable 
l’avant-veille avant 
10H, passé ce délai le 
repas sera facturé en 
cas d’absence et majoré 
de 1€ en cas 
d’inscription hors délai. 
 
L’inscription du soir est 
modifiable la veille 
avant 16H, passé ce 
délai l’accueil sera 
facturé en cas 
d’absence et majoré de 
1€ en cas de hors délai. 

Inscription et annulation du 
mercredi possible une semaine à 

l’avance sous peine de majoration 
ou facturation des prestations 

prévues. 


